
GâSSIN

Arrêté temporaire (I°ZOZS-AT—Ü8O

Portant réglementation de la circulation

Voie communale continuité RD 98A devant Auchan et Azur Park

Réparations d’enrobés

Madame lo Maire,

VU le Code général des collectivités tem‘itoriales et notamment les articles L. 22l3-l à L. 2213—6.

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du l9/06/2025 émise par SGBTP demeurant CHEMIN DES BAUQUIERES 83590

GONFARON représentée par Monsieur YVES ORENGO aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la

circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de réparations d’enrobés rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de

la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 30/06/2025 au 11/07/2025, voie communale continuité RD98A

devant Auchan et Azur Park,

ARRETE

Article l

Entre le 30/06/2025 et le ll/07/2025 (pour une durée effective d'une nuit uniquement), la circulation est alternée par

feux et Kl 0 entre 20h00 et 06h00 Voie communale continuité RD 98A devant Auchan et Azur Park.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SGBTP.

Article 3

Madame le Maire. Monsieur le Commandant de gendarmerie et La Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin. le 19 juin 2025

Madame le Maire

Anne-Marie \Vaniart
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